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Lesdentistes
qlombent lebudget

Idesménages
un tiers seurement des dépenscx de x*$*xs s**x*æ!x.ss
sont remboursées par |Assurance maradie. un record !
De surcroît, notre observatoire révèle des pratiques târifaires
de plus en plus péoccupantes pour ra pose de prothèses
et en orthodontie. Les pouvoirs publics se doivent de réagir.

Trop d'assurés
renoncent
aux soins
dentaires pour
**s nais*n*
flnanr!*rss.

our se faire soigner les
dents, les assurés so-
ciaux ont dû dépenser

près de 9 milliards d'euros en
zorz. C'est ce que révélait déjà,
au printemps dernier, I'Obser-
vatoire citoyen des restes à
charge en santé créé par o96,,
le Collectif interassociatif sur
la santé (Ciss), qui regroupe
quarante associations interve-
nant dans le champ de la santé
et la société Santéclair, filiale
de plusieurs complémentaires
santé. Après remboursement
par la Sécurité sociale, cette
facture globale a été alléqée de
3,2 milliards d'euros.

LESSOINS DENTAIRES
rnÈs peu pRls EN cHARcE
Restait donc à la charge des
assurés plus de 5,7 milliards
d'euros, avant I'intervention
éventuelle des complémentaires
santé. C'est quasiment aurant
que ce qu'ils devaient régler
aux médecins généralistes et
surtout aux spécialistes. Les
soins dentaires se distinzuent

aussi par le fait qu'ils sont les
seuls soins de ville à ne pas être
majoritairement pris en charge
par I'Assurance maladie.

LEs cHtFFRes lruÉotrs
DE NOTRE OBSERVATOIRE
En 2orz, un peu plus d'un tiers
seulement des dépenses en
soins dentaires, 36 oo cXàcir,
ment. ont ete rembout-se p> pe:
la Sécurité sociale, Coflrr€ pre:
de69"/" pour les medecin::p.
cialistes, 74o/o pour Ies qcr.:.:
listes et 86 % pour lt: : .l
liaires médicaux i::.: .-

masseurs kine.i-:.. ._

etc.). Pour tourr-
après avoir dr,.--,. ..
état des lieur ;,.. .: :

d'honorairt.. i,- . -

cialitésn'itrii-',.. ;,
juinzotjt.l'Ct:.. -,
desre.t..r : ", 
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concitoyens de se faire cor-
rectement soignerles dents. La

Cour des comptes s'en inquietair
déjà en 2oro, dans son rapport
sur les comptes de la Sécurité
sociale : " La faibles,st- iie la
pri-te en charge par la S,;L-itrité

tociale explique q, \ pro-
blàme,t dentaire.t reprt ,\. t|ie|lt à
eux.teul,t plua de it:. ii,,:!tié de

totu lel caÀ de rat.'t..t tiient à
de.t.roint pour d"., ' .. ' , finan-

t-'. 6ii7sÀ.t> Aujourd'hui,'' notre Observatoire'.i.

dits qui démontrent que

l'augmentation inexorable des
prix se poursuit dans ce secteur.
Les excès tarifaires portent très
majoritairement sur des soins
techniques comme la pose de
prothèses. Pour ce q,?e d'actes.
les chirurgiens-dentistes Êixent
librement ieurs honoraires. En

.' | .,. l. ,,'

d'autres termes, ils ont le droit
de facturer au-delà des tarifs de

1a Sécurité sociale.

( 60) AVATT OÛÀ SOtrt trt É

UALARME EN 2OIO ET2OII
Certains s'en donnent à cæur
joie, oubliant la règle selon
laquelle les tarifs doivent être
établis < avec tact et meÀure >.

Selon nos chiffres, les assures
ont dépensé plus de 4 milliards
d'euros (hors prise en charge par
une complémentaire santé) pour
la pose de prothèses dentaires en

2or2. En 2oro et 2011, "6o, avail
délà alerté sur ies coûts élevés de

ces soins dans de nombreuses
grandes villes. En moyenne,
dans les quarante plus grandes
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villes, les sommes demandées

pour la pose d'une couronne

céramo-métallique aPProchaient

souvent et même, dans certains

cas, dépassalent ies 6oo €, alors

que la prise en charge de

lAssurance maiadie n est que de

75,25€, soit 7o % de la base de

remboursement de la Sécurité

sociaie fixée à 1o7,5o € (voir

o6o" n'453, octobre zoto).

DESACTES PLUSCHERS
ET PLUS DISCUTABLES
Pour la pose d'un imPlant, les

devis que nous nous étions Pro-

curés sur un échantillon de

trente villes d'imPortance' affi-

chaient un coùt moYen suPé-

rieur à z ooo €, sans grande Pos-

sibilité de prise en charge Par
lAssurairce maladie (uoir "6o"
n"456, ianvier zon).
Mais ce que révèle notre Obser-

vatoire, c'est que la flambée des

prix sur les prothèses dentaires

se double désormais de dérives

dans les pratiques Profession-
nelles. Nous avons en effet
constaté que des chirurgiens-

dentistes privilé gient certalns
actes au détriment d'autres' I1

n'est pas démontré que les Pre-

miers apportent un bénéfice

supplémentaire au Patient.

LAGÉNÉRALISATION
DES INLAY-CORE...
En revahche, ce qui est sûr, c'est

qu'ils sont généralement Plus
rémunérateurs Pour le Profes-
sionnel de santé. Cette dérive
préoccupante concerne les inlaY-

core, des reconstitutions Par-
tielles de dents aPPosées sous

une couronne. La Pose de ces

inlay-core, élaborés Par des Pro-
thésistes dentaires, est à Prix
libre. Or il existe un autre tlPe
de reconstitution sous couronne

qui présente la même efficacité
thérapeutique que les inlaY-core,

si on se fie à la convention natio-

nale dentaire. Et ce disPositif
présente le grand avantage
d'être moins cher - car fabriqué

par le dentiste lui-même - et à

prix fixe (lire encadré ci'de't-

.tizd. Cerlains spécialistes jugent

même que ces Prothèses

Quand une dent est

lisée, elle se fragilise.

éviterqu'elle ne casse, le

rurgien-dentiste Peut la

vrir d'une couronne Pour
protéger. Si la dent est

délabrée, il peut être

à la reconstituer avanÏ

conçues "au fauteuil" sont à

privilégier sur Ie Plan médical
(moindre mutilation de la dent.

meilieure cohésion de I'ensem

ble après collage...).

DESENGAGEMENTS
NON RESPECTÉS
En zoo6, lors de ia signatt
de la convention nationà
pour des raisons financièr
l'Assurance maladie et les s

d icats représentatifs des

rurgiens-dentistes ava

décidé de favoriser les -

thèses sous couronne'
f auteuil", moins

* reuses. plutôt que le:
core, en établissar
objectifs très Précis, t

par région. Non seul.

ces objectifs n'ont P

tenus, mais dans cel
régions, la situation a

empiré et on assiste à u '

généralisation des inl
en contradiction avec.

gements pris.
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L,1ti5 ur [û i Â Le e.,rug

:er des dents I% 
--

poser la couronne. Deux options
s'offrent à lui. Soit le pratrcien
reconstitue la dent,.au tauteuil.,,
c'est-à-dire au cabinet, si le
délabrement n'est pas trop
important. Soit il effectue une
empreinte de la dent, mais fait
appel à un prothésiste pour réa_

Notre Observatoire a égale-
ment passé en revue les tarifs
pratiqués pour les soins de
base. Les chiffres que nous
avons cojlectés montrent que
ces soins dentaires dits ,,conser-

vateurs" et ',chirurgicaux,,, ne
constituent qu,une part infime
oes sommes dépensées par les

Pourquoi
y a-t-il tant de
dépassements
dans eërtêirx€s
régions et pas
Sans d'autres ?

assurés sociaux en dentaire.
On ne peut que s,en féliciter
car ils s'avèrent précieux pour
garantir une bonne. santé
bucco,dentaire.
C_ela s'explique parle fait que les
:hirurgiens-dentistes n'ont pas
e droit de facturer des dépas_
;ements d'honoraires pour ces

liser une reconstitution appelée
Intay-core,

Les deux procédés se valent
sur le plan thérapeutique, avaient
jugé l'Assurance maladie et les
instances représentatives des
cnirurgiens-dentistes lors de la
srgnature de la convention natio_

nate dentaire, en 2006. En
revanche, les deux parties avaient
considéré que les reconstitu_
tions sous couronne conçues au
cabinet devaient être privilégiées
car nettement moins onéreuses.
Sauf que ces bonnes résolutions
n'ont pas été suivies d,effet. Au

contraire, on assiste à une géné_
ralisation de Ia pose des inlay_
core, notarnment dans les dépar_
tements où les écarts de prx
entre les inlay-core et la recons_
titution sous côuronne
fabriqueel au fauteuil sont
Ies plus élevés. Nl ;!'-

. actes courants. Toutefois,.quand à une exigence particulière duon analyse les données dans Ie puti".i;i". exemple si ce der_détail, il apparaît que cette situa_ .,i.. ,orrf,"lte se faire soignertionglobalementsatisfaisante no.r-àu.'horaires habituelsmasque quelques points noirs. a'o"u".i*". soit il dispose d,unCertains praticiens di
eff et à r" i.a gi", .i r""i;:i:i:,:: *:îl,3îl*"nent 

à dé p a s s e-

soins courants à des tarifs suoé_
rieurs à ceux fixés par la pARlS, CAPITALESécurité sociale.
pour les soins consr 

DEL'ORTHODONTIECHÈRE

debase(dé;;n*;;;;iqïffi:;n:?#,ffi:#,^,ï1,,;::;
games ou de composites) et les d.e lieu nl, ào b cad,re du Dpdévitalisations, ces dépasse- M";;;"^;rt exceptionnelr ! ,,ments atteignaient quand même se défendait, dans un éditoriai de34 millions d'euros er
à m' r io n s â ;;;,' ; ",ii "i iiilïil'"';.Tl'."u,lu*'",u
extractions de dents. pour l,es- Co.,fiae.airon nationale dessentiel, ils sont localisés dans ,U"di.;;;;.taires (CNSD), unquelquesrégions: île-de France, d;,;;t".t;;ux syndicats de laProvence-Alpes Côre d.Azur et, p.ofes.ionl On a donc du mal àdans une moindi-e r

Rhône_Arpes 
- 'resure, 

;,iIfi:ji:,Hr::::J:J:::
Un chirurgien-denr jste 

r

rrsé à factu;-er ,les drt:tÏi 
multiplient dans certaines

:::,' o'n".,,.'... il::::i ;"ïî:i iïffff io""î'Jï,"orns coura:.:s :.irs deuxsitua_ question des tarifs dentairestions seu.t-:: r:.-. Soit il répond à", p".f".'de l,orthodontie.

En orthodontie.
les tarifs sont
complètement
dr*eorineetés
des tærifs
da iæ 5éc{.,.

J
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42*'ic*s
d'euros ds dépass*i:lents

el'li*ncreires ant é!* faeiurés

aux assurés 8n 3Û"1 2

pr:ur les soins d€ntai.es

ccurants {déiâ*ragc,
pnse d'amaigamss eT de

compcsiles, dévitalisaticn

et extraction de dentsl.

Reste à savcir ccmmeni

les rhirurgicns-dentistes
justifie*t ces déPassem*nts

pcur des actes dils à

tarils opposables qui, h*rs

situalions eNeeptionnelles,

ne dsivenl pas êlre {acturês

au-delà des tarils fixés'

par l'Assurance maladie.

ûrthçdontie

Et pour cause ! Selon notre
Observatoire. l'ardoise réglée

par les assurés s'est élevée en

zorz à près de 784 millions d'eu-

ros (avant intervention des com-

plémentaires santé).

Il faut dire que les sommes en jeu

sont élevées. Pour un semestre

de traitement dit "actif", nous

avons relevé un tarif moYen de

653 e et bien davantage dans

bon nombre de déPartements
(voir encadrî ci dettou-t)'

NOUSAVONSINTERPELLÉ
SASSURANCEMALADIE
Or lAssurance maladie ne rem-

bourse que 193,50 € Par semes-

tre si le traitement débute avant

le seizième anniversaire de l'en-

fant. L addition est d'autant Plus
salée qu'un traitement d'ortho-

dontie peut durer quatre à six
semestres... sans comPter les

deux années dites de "conten-

tion' qui s'ensuivent Pour conso-

lider le traitement.

Ce sont les
assurés qui
font les frais
du bi*sags
de [a sitr.latien
aetuelle.

Au total, combien devra déPen-

ser une famille dans laquelle un
enfant suit un traitement com-

plet d'orthodontie ? Comment
les chirurgiens-dentistes justi-
fient-ils la généralisation des

inlay-core ? Pourquoi les habi-

tants de certaines régions
paient-ils des déPassements
pour des soins de base qui
devraient leur être facturés aux

tarifs de la Sécurité sociale ?

Pour avoir une réponse à toutes

ces questions, nous avons inter-
pellé lAssurance maladie. Au
moment où nous bouclons ces

pages, sa réponse ne nous est
pas encore parvenue. Mais quoi

qu'il en soit, ces dérives qui ont
cours dans le secteur dentaire ne

peuvent être comPlètement
ignorées de ses services.
Il existe en effet un observatoire

des dépenses dentaires mis en

place suite aux accords conven'

tionnels de zoo6. Dans un raP'

port publié en mai 2ott, celui-cj

décrivait déjà une hausse des

dépassements d' honoraires des

chirurgiens-dentistes sur di>

ans, une augmentation continut

du recours aux inlaY-core sul

plusieurs années ainsi que der

dépassements importants er

orthodontie dans certainel
régions en particulier.

LES POUVOIRS PUBLICS
DOIVENTRÉAGIR
Il est wai que, dans leurs cabi

nets, les chirurgiens-dentiste
passent beaucoup de temPs

effectuer des soins de bast

lugeant ces actes trop Peu rémt
nérateurs, certains compenser
le manque à gagner Par un
inflation des prix sur les acte

techniques (prothèses, etc.). S

les soins de base ne devaient Pa

être revalorisés comme le Prévo
la convention de zoo6 dans ur
o volonté de rééquilibrage de I

r dmun érati on et" du f in an c em er

det ,toitu dentaire.t rr, les prr

fessionnels dewaient exiger dt

pouvoirs publics une remise
plat de la tarification. Car, Por
l'heure, ce sont les assurés qt

en font les frais. li
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Selon votre lieu de résidence, votls paierez du

simple au double le semestre d'orthodontie.

Voici les trois départements qui facturent le plus cher

le semestre de traitement actif d'orthodontie ainsi

que les trois dépadements dans lesquels les tarifs

moyens sont les plus bas. sachant que le prix

moyen au niveau national est de 653 € (chiffres

extraits de notre Observatoire pour 201 2). li *
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NOS SOURCES

Les chifires de l'0bservatoire

citoyen des restes à charge en santé

proviennent de bases de données

anonymisées. Elles sont issues 
.

du Système national d'information

inter-régimes de l'Assurance maladie

(SNIIRAM), auquel a accès le Collectif

interassociatif pour la santé (Ciss)

en tant que membre de l'lnstitut

des données de santé (lDS).

Mieux vaut habiter tAriègê.'.
pluschers l-es moins chers

Ll Reste

æffiffi
Cantal Tenitoire Ariège

de Belfort
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